
La Commune et le CPAS de Waimes recrutent  

un(e) Directeur(trice) financier(ère) commun 
 

La Commune de Waimes recrute  

un(e) Directeur(trice) général(e) 
 

Le Conseil communal et le Conseil de l’Action sociale de Waimes ont décidé de recruter un(e) Directeur(trice) financier(ère) 

au 1er septembre 2022. 

Le Conseil communal de Waimes a décidé de recruter un(e) Directeur(trice) général(e) au 1er novembre 2022. 

Conditions d’admissibilité : 

o être ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ; 

o jouir des droits civils et politiques ; 

o être d’une conduite répondant aux exigences de la fonction ; 

o être porteur d’un diplôme donnant accès à un emploi de niveau A, à savoir un diplôme universitaire de niveau 

master  ; 

o être lauréat d’un examen ; 

 

Epreuves : 

1° une épreuve d'aptitude professionnelle permettant d'apprécier les connaissances minimales requises des candidats dans 

les matières suivantes : 

droit constitutionnel, droit administratif, droit des marchés publics, droit civil, finances et fiscalité locales, droit communal 

applicable en Wallonie et loi organique des C.P.A.S.    

 

2° pour les candidats ayant réussi l’épreuve d’aptitude professionnelle (minimum 50 % dans chaque matière et minimum 

60% au total), une épreuve orale d'aptitude à la fonction et à la capacité de management permettant d'évaluer le candidat 

notamment sur sa vision stratégique de la fonction et sur la maîtrise des compétences nécessaires à l'exercice de cette 

dernière en matière de gestion des ressources humaines, de management et d'organisation du contrôle interne. 

Seront considérés comme ayant satisfait à l'épreuve orale d'aptitude à la fonction et à la capacité de management, les 

candidat(e)s qui auront obtenu 60 % des points. 

 

Sont dispensés de l’épreuve d’aptitude professionnelle, mais n’obtiennent aucun droit de priorité : 

- le Directeur général ou le Directeur financier d’une autre commune, nommé à titre définitif, s’il se porte candidat 

à un emploi du même titre ; 

- le Directeur général adjoint d’une commune, nommé à titre définitif, lorsqu’il se porte candidat à l’emploi de 

Directeur général de la commune ; 

- le Receveur régional, nommé à titre définitif au 1er avril 2019, s’il se porte candidat à l’emploi de Directeur financier. 

Candidatures : les dossiers de candidature doivent être envoyés par recommandé ou par remise d’un écrit contre accusé de 

réception pour le mardi 24 mai 2022, à 12h00 au plus tard (date du cachet de la poste faisant foi) à l’attention du Collège 

communal, Place Baudouin 1 à 4950 Waimes. Ils comporteront : 

- une lettre de motivation 

- un CV détaillé avec photo  

- un extrait de casier judiciaire datant de moins de 3 mois 

- une copie du(des) diplôme(s) donnant accès aux emplois de niveau A (universitaire de niveau master) 

- une copie de l’acte de nomination pour les candidatures par voie de mobilité 

- une copie de la carte d’identité  

Seront déclarés irrecevables les dossiers incomplets ou ne correspondant pas aux critères ou rentrés hors délai. 

Pour tout renseignement complémentaire : Service du Personnel de la Commune de Waimes au 080/689173 ou 

info@waimes.be.  

Le descriptif de fonction/profil de compétences est consultable sur le site https://www.waimes.be/offres-emploi/  


